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Citoyenneté et non-discrimination 138d4

(À propos de l’arrêt CJUE, 5 juin 2018)

Florence CHALTIEL, professeure de droit public, IEP Grenoble

La citoyenneté européenne, inscrite dans les traités européens depuis 1992, 
a ceci d’inédit qu’elle est une citoyenneté de superposition et non de substi-
tution. En l’absence de nation ou de nationalité européenne, la citoyenneté 
de l’Union est arrimée à la citoyenneté des États membres. Cette citoyenneté 
supranationale, sans nation, ni peuple européen, en tant que tels, est por-
teuse de devoirs et de droits. Sa nouveauté comme sa spécificité appellent 
ainsi de nombreuses précisions jurisprudentielles. Droits directs de citoyen-
neté et droits dérivés de citoyenneté se complètent dans les traités et dans la 
jurisprudence. La Cour de justice de l’Union européenne vient de nouveau 
d’enrichir la protection des citoyens de l’Union, autour de la protection des 
droits du conjoint, non européen, d’un citoyen européen de même sexe.

Une question nouvelle, à la frontière entre 
droit national et droit de l’Union, a conduit 
la Cour de justice de l’Union européenne 
à préciser la notion de «  conjoint  » dans 
l’Union européenne. L’affaire qui mène le 
juge national roumain à saisir la Cour euro-
péenne de questions préjudicielles naît de 
la situation d’un couple marié, constitué 
de deux hommes, dont l’un est roumain, 
donc citoyen de l’Union européenne, l’autre 
américain, donc non citoyen européen. La 
Roumanie ne reconnaissant pas le mariage 
entre deux personnes de même sexe, le 
mariage avait été célébré sur le lieu de rési-
dence d’alors du couple, la Belgique, pays 

qui reconnaît ce type de mariage. Il faut 
noter que le Code civil roumain interdit le 
mariage entre individus de même sexe, ou 
encore, mariage pour tous, selon la termi-
nologie de l’ordre juridique français, et pré-
cise, en plus, que de tels mariages réalisés 
dans d’autres États ne sont pas reconnus 
en Roumanie. Il faut encore relever, pour 
planter le décor de l’affaire, qu’au moment 
où les faits se déroulent, peu d’États 
membres de l’Union européenne connais-
saient des pactes ou mariages entre per-
sonnes de même sexe et que, depuis, de 
nombreuses législations ont été adoptées 
dans le sens de la reconnaissance. 
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